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Arrêté n° 2024-035A

Objet : Déport de Franck Morat, vice-président chargé de la politique de la ville, de l'emploi, 
de l'insertion et du renouvellement urbain

Le président de la Communauté d'agglomération Grand Chambéry,

Vu l’élection des vice-présidents de Grand Chambéry du 21 septembre 2023,

Vu l’arrêté n° 2023-043A portant délégation de fonctions à Franck Morat, vice-président chargé de la 
politique de la ville, de l’emploi, de l’insertion et du renouvellement urbain,

Vu le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 
octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,

Vu l’article L. 1111-6 du code général des collectivités territoriales, 

Considérant que constitue un conflit d’intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des 
intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice indépendant, 
impartial et objectif d'une fonction,

Considérant que Franck Morat, vice-président de Grand Chambéry chargé de la politique de la ville, de 
l’emploi, de l’insertion et du renouvellement urbain, est également président de la Mission locale jeunes du 
bassin chambérien,

ARRETE

Article 1 : Franck Morat s’abstient de toute intervention de nature à constituer un conflit d’intérêts dans le 
cadre des dossiers en lien avec la Mission locale jeunes du bassin chambérien, notamment :

- contrats de la commande publique auxquels la Mission locale jeunes du bassin chambérien est 
candidate,

- subventions versées à la Mission locale jeunes du bassin chambérien,

Article 2 : le directeur général des services et les agents placés sous sa responsabilité sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Chambéry,

#signature#
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